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Murielle Trépanier Boivin et Marcel Boivin sont bénévoles pour le service d’accompagnement transport du CAB Mékinac. Victoire Lahaie Dupuis (au centre), bénéficie de ce service pour ses rendez-vous médicaux.


· Sujets : 
· Centre d’action bénévole de Mékinac , Mékinac , Shawinigan , Trois-Rivières
· Service peu connu, qui pourtant existe depuis environ 25 ans, l’accompagnement transport propose aux personnes qui n’ont aucun moyen de se déplacer une solution pour se rendre à leur rendez-vous médical. Personne en perte d’autonomie, à mobilité réduite, à qui on a retiré le permis de conduire à cause de l’âge, qui suit un traitement de chimiothérapie, de dialyse, etc., le service peut dépanner bien plus qu’on le pense.

«Il y a beaucoup de personnes seules, isolées à la maison, qui n’ont pas de famille ni aucune autre ressource. L’accompagnement transport vient alors jouer un rôle important et leur permettre de se rendre à leurs rendez-vous et d’y être accompagné», note Line Ayotte, agente de développement au Centre d’action bénévole (CAB) de Mékinac, qui chapeaute le service.
· Murielle Trépanier Boivin et Marcel Boivin font parti de ces bénévoles depuis deux ans. Au moins une fois par semaine, parfois plus, ils accompagnent des résidents de Mékinac à leur rendez-vous médical, à Shawinigan, Trois-Rivières, parfois-même à l’extérieur. Mais ils ne jouent pas au taxi. Ils offrent le transport, en effet, mais plus encore, un accompagnement personnalisé et rassurant.
· Les bénévoles deviennent donc une ressource de sécurité, de confiance, de confidence. «On se sent vraiment utile. On reçoit plus qu’on donne, les gens sont très reconnaissants, racontent M. et Mme Boivin. Bien plus qu’un taxi, les bénévoles accompagnent les personnes jusqu’à la porte de leur rendez-vous, les aident à se repérer dans les hôpitaux. Ils peuvent même assister à la rencontre pour aider à retenir tout ce que dit le médecin!
· Victoire Lahaie Dupuis utilise l’accompagnement transport depuis quelque temps. «Nos enfants sont loin et mon mari a récemment perdu son permis de conduire, explique-t-elle. Nous avons donc recours à ces services assez souvent, c’est vraiment pratique. Même si on s’en va pour un examen difficile, savoir qu’on sera accompagné et soutenu enlève un poids sur ses épaules.»
· Le fonctionnement de l’accompagnement transport
· Le principe est simple. Patricial Trudel, adjointe administrative au CAB et coordonnatrice du service, assure l’intermédiaire entre les bénéficiaires et les bénévoles. Elle se charge d’assigner un bénévole disponible au moment du rendez-vous médical du bénéficiaire. Les coûts à débourser par les utilisateurs pour ce service comprennent seulement les frais relatifs à l’utilisation de l’automobile de la personne bénévole.
· Toutefois, pour éviter la congestion dans les demandes, le CAB demande aux bénéficiaires de n’utiliser les services d’accompagnement transport qu’en dernier recours, après avoir épuisé toutes les possibilités d’aide de leur entourage, famille, amis, voisins, etc.
· L’an dernier, ce service comptait environ 25 bénévoles. Pour les 121 bénéficiaires, ils ont effectué 717 raccompagnements, totalisant un peu plus de 2842 heures de bénévolat.
· Le Centre d’action bénévole de Mékinac lance donc un appel à tous. Devenez bénévole pour le service d’accompagnement transport. Pour plus d’information ou pour donner quelques heures de votre temps, communiquez avec Patricia Trudel au CAB au 418 365-7074.
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